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INTRODUCTION

pour en faciliter la 
compréhension. Ces explications ne peuvent pas servir à créer un droit ou une garantie.

ou de divergence 

1. DOCUMENTS INCLUS DANS LE CONTRAT D ASSURANCE

Les documents sui :

Le présent document, à savoir le « Formulaire de du Québec 
(F.P.Q.) N

o
1 Formulaire des propriétaires »

des marchés financiers.

À noter que la section « Conditions particulières » contient des 
assuré désigné.

Les avenants la section « Conditions particulières ».

Se référer à la « Table des matières
pour trouver une information en particulier.

Les mots et les expressions en caractère gras dans le présent document et dans les avenants 
sont expliqués à la section « Définitions ». À noter que les avenants peuvent comporter leurs
propres définitions.

ées les 
tient compte de 

.

L ilisation du singulier inclut le pluriel.

2. OBLIGATION D INFORMER L ASSUREUR

assureur. Elles doivent aussi être déclarées lors 

assureur.

Entre autres, les informations suivantes doivent être déclarées :

Tout changement dans du véhicule désigné.

assuré désigné conduisent le véhicule désigné.

Tout accident automobile ou tout sinistre survenu dans le passé.

Toute condamnation pour une infraction au Code de la sécurité routière.

Toute condamnation criminelle.

Toute modification ou ajout au véhicule désigné. 

assuré désigné ou à celle des conducteurs.

assureur est décrite ticle 5 de la section « Conditions générales ».
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CONDITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 1

assuré désigné :

à cet article 1 constituent les lieux principal, de 
remisage et de stationnement du véhicule désigné preneur assuré 
désigné doit le déclarer.

ARTICLE 2

Durée du contrat :

Du ________________* au _______________* exclusivement. 

assuré désigné.

ARTICLE 3

Caractéristiques du véhicule désigné :

Créancier qui a droit aux indemnités du chapitre B, selon son intérêt :

ARTICLE 4

Les risques couverts par sont ceux pour lesquels un montant , une 
franchise ou une est écrit au tableau ci-dessous. Ils sont couverts aux conditions 

.

GARANTIES RISQUES MONTANT D ASSURANCE 

ET FRANCHISES

PRIMES D ASSURANCE

Chapitre A : 

Responsabilité civile

Dommages matériels ou 
dommages corporels causés 

autres personnes

:

$ $

Chapitre B :

Dommages aux 
véhicules assurés

Protection 1 : « Tous risques »
Franchise par sinistre :

$ $

Protection 2 : Risques de 
collision et de renversement $ $

Protection 3 : Tous les risques 
sauf collision ou renversement $ $

Protection 4 : Risques 
spécifiques $ $

Avenants : $

Date limite pour le 
paiement des primes 

: Total : $
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ARTICLE 5

assuré désigné véhicule désigné. Si ce 
, les informations suivantes doivent être déclarées :

Propriétaire réel :

:

ARTICLE 6

:

ARTICLE 7

assuré désigné :

en assurance :

en assurance :
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CHAPITRE A :
GARANTIES POUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE DÉCOULANT DES DOMMAGES 

MATÉRIELS ET DES DOMMAGES CORPORELS CAUSÉS À D AUTRES 

PERSONNES 

(ASSURANCE OBLIGATOIRE)

1. PERSONNES ASSURÉES

Les personnes assurées au chapitre A sont les suivantes :

assuré désigné; 

toute personne qui conduit un véhicule assuré;

toute personne qui un véhicule assuré. Toute personne qui fait fonctionner une 
partie d un véhicule assuré est réputée en faire usage.

Les représentants légaux et la succession de ces personnes sont également assurés.

2. VÉHICULES ASSURÉS

é » utilisée au chapitre A 
fait référence aux véhicules suivants :

A. Véhicule désigné.

B. Véhicule , aux conditions énoncées à 
sa définition.

C. Véhicule de remplacement temporaire, aux conditions énoncées à sa définition.

D. , aux conditions énoncées à sa 
définition.

E. Remorque ou semi-remorque dont est propriétaire, aux conditions 
énoncées à sa définition.

F. Remorque ou semi-remorque dont assuré désigné pas propriétaire et qui est utilisée 
avec un véhicule assuré .

3. GARANTIE PRINCIPALE

3.1 Description de la garantie principale

Le chapitre A couvre le risque suivant : les conséquences financières que peut subir une personne 
dommage causé à une autre personne par un 

véhicule assuré. 

La responsabilité civile de la personne assurée a propriétaire du 
sait ou en faisait usage. 
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3.2 Précisions quant aux dommages

3.2.1 Dommages occasionnés aux remorques ou semi-remorques dont les
personnes assurées ne sont pas propriétaires

dommage est occasionné à une remorque ou une semi-remorque dont les 
personnes assurées ne sont pas propriétaires et :

que la remorque ou la semi-remorque est attelée à un véhicule automobile 
utilisé à des fins personnelles qui est assuré par le présent chapitre A; ou 

à la condition
habituellement;

les conséquences financières subies par les personnes assurées sont couvertes si la 
remorque ou la semi- pas conçue ni utilisée pour le transport de 
personnes, ni à des fins de démonstration, de vente, de bureau, ou d'habitation.

3.2.2 Dommages

dommage matériel est causé à une personne assurée et que la Convention 
établie conformément à la 

, ce dommage est couvert par le chapitre A.

3.2.3 Dommages causés à un autre assuré désigné

assuré désigné qui subit un dommage un autre assuré 
désigné, celui qui subit le dommage est considéré comme une autre personne. Il peut 

assureur au chapitre A.

4. GARANTIES ADDITIONNELLES

Lorsque la garantie principale 

4.1 Prise en charge et défense des intérêts des personnes assurées

sinistre assureur prend en charge les intérêts des personnes
assurées et assume leur défense.

Il enquête, de transaction ou de règlement.

assureur ne peut pas invoquer un moyen de défense qui est interdit aux 
assureurs de où le sinistre est survenu.

4.2 Prise en charge de certains frais liés à une poursuite

assureur prend en charge :

les frais et les dépens qui découlent de cette poursuite; et

les intérêts sur le .
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4.3 Remboursement de soins médicaux

L autre personne subit un dommage corporel assureur rembourse les dépenses 
engagées par une personne assurée pour les soins médicaux immédiatement nécessaires.

4.4 Prise en charge des frais réclamés par une municipalité

assureur assuré désigné par une municipalité en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et ses règlements, lorsque son service de sécurité 

5. EXCLUSIONS

Les exclusions suivant

A. Tout dommage corporel

la automobile;

la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles;

la .

C

B. Toute responsabilité imposée par une législation visant les accidents du travail.

C. Tout dommage corporel causé à une personne qui est employée par une personne assurée 
et qui est occupée à faire fonctionner ou à réparer un véhicule assuré.

D. Tout dommage causé à une personne qui exerce une activité professionnelle de garagiste, 
pendant que le véhicule assuré lui est confié.

E. Le sinistre qui survient pendant que le véhicule assuré: 

est loué à une autre personne;

est utilisé comme taxi, véhicule de visites touristiques, autobus, autocar ou comme tout 
autre véhicule fourni avec chauffeur;
transporte des explosifs;

transporte des substances radioactives à des fins de recherche,

assureur peut accepter de couvrir ces situations en les spécifiant à la section « Conditions 
particulières » ou par un avenant.

6. INDEMNITÉ PAYABLE PAR L ASSUREUR

6.1 Règle générale 

indemnité payable par ne peut pas dépasser le , auquel 
les frais couverts par les garanties additionnelles. Cette même :

si plusieurs personnes subissent un dommage; 

si plusieurs personnes assurées sont civilement responsables des dommages
même sinistre; et

si les dommages sont de différentes natures.

Si plusieurs personnes assurées sont civilement responsables des dommages découlant 
même sinistre et que le assuré désigné bénéficie des 
garanties en priorité.
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6.2

Si le est inférieur au montant minimum exigé par les lois relatives à 
automobiles en vigueur à du sinistre, le montant 

sera ajusté pour respecter ce minimum.

6.3 Cas où les personnes assurées doiven

Si assureur doit indemniser une autre personne
automobiles, et en vertu du contrat 

indemnité assureur, à 
sa demande.

6.4

risque nucléaire qui a occasionné les dommages, le montant 

selon le type de véhicule automobile impliqué dans le sinistre :

la ;

la Loi sur les véhicules hors route.

6.5 Règles particulières pour le véhicule 
propriétaire

A. Le véhicule dont est nouvellement propriétaire bénéficie des mêmes 
garanties que le véhicule désigné.

B. Si assuré désigné a plusieurs véhicules désignés assurés assureur, en vertu 
un ou plusieurs contrats le véhicule dont il est nouvellement propriétaire 

bénéficie de la moindre des garanties déjà accordées sur tous ces autres véhicules.

6.6 Règles particulières pour le véhicule de remplacement temporaire

A. de responsabilité civile établi au nom du propriétaire d
véhicule de remplacement temporaire

B. de ce propriétaire est 
insuffisante, et ce :

du véhicule désigné; et

propriétaire.

assuré désigné a plusieurs véhicules désignés assurés assureur, en vertu 
de 

ces véhicules
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6.7 Règles particulières pour le véhicule assuré désigné
propriétaire

A. de responsabilité civile établi au nom du propriétaire d

B. ce de ce propriétaire est 
insuffisante, et ce :

du véhicule désigné; et

propriétaire.

assuré désigné a plusieurs véhicules désignés assurés assureur, en vertu 
de 

ces véhicules .

C. énumérés à la définition du véhicule 
et aux conditions qui y sont énoncées, le montant 

est limité au
type de véhicule automobile impliqué dans le sinistre :

la ;

la Loi sur les véhicules hors route.

6.8 Règles particulières pour les remorques ou les semi-remorques attelées à un 
véhicule automobile

A. -remorques sont attelées à un véhicule 
automobile, elles sont réputées constituer avec lui un seul et même véhicule.

Cette règle signifie que si un dommage est causé par le véhicule automobile, la 
remorque ou la semi-remorque, un seul de leur , soit le 
plus élevé des montants.

B.
assureur.

C.
et aux conditions qui y sont énoncées, le montant 

est limité au mo
type de véhicule automobile impliqué dans le sinistre :

la ;

la Loi sur les véhicules hors route.

6.9 Règles particulières pour le véhicule assuré confié à une personne qui exerce 
une activité professionnelle de garagiste

un dommage est causé par un véhicule assuré une activité 
professionnelle de garagiste au moment du sinistre :

A. C assurance de la personne à qui le véhicule est confié et qui exerce cette
activité , et ce, à la condition que ce contrat couvre sa 
responsabilité civile sans désigner expressément les véhicules qui sont assurés.

B. Le présent chapitre A intervient seulement ette personne est 
insuffisante, et ce :

applicable; et
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7. MANDAT DE REPRÉSENTATION

Les personnes assurées donnent à l'assureur le mandat de les représenter dans toute poursuite 
intentée contre elles au Canada ou aux États-Unis.

La poursuite doit découler du fait personne assurée est propriétaire du véhicule assuré ou 
sait ou en faisait usage. 

assureur de comparaître au nom 

assureur sans son 
consentement.

CHAPITRE B :
GARANTIES POUR LES DOMMAGES AUX VÉHICULES ASSURÉS 

(ASSURANCE OPTIONNELLE)

1. PERSONNE ASSURÉE

La personne assurée au chapitre B est assuré désigné.

véhicule de remplacement temporaire est 
impliqué dans un sinistre, voir

2. VÉHICULES ASSURÉS

au chapitre B 
fait référence aux véhicules suivants :

A. Véhicule désigné.

B. Véhicule nouvellement propriétaire¸ aux conditions énoncées à 
sa définition.

3. GARANTIE PRINCIPALE

3.1 Description de la garantie principale

Le chapitre B couvre :

les dommages occasionnés directement et accidentellement à un véhicule assuré ou à 
ses équipements et accessoires; et

la disparition ou de ses équipements et accessoires.

Ces dommages ou cette disparition doivent résulter d un risque couvert par
la protection applicable.
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3.2 Description des protections

Pour connaître la de la section « Conditions particulières ».

3.2.1 Protection 1 Garantie « tous risques »

Cette protection couvre les dommages occasionnés par tout type de risques. Par 
contre, elle exclut les risques et les dommages

3.2.2 Protection 2 Garantie contre les risques de collision et de renversement

Cette protection couvre les dommages occasionnés par les risques de collision et de 
renversement.

Une « collision » inclut, entre autres :

toute collision entre un véhicule assuré et le sol;

; et

toute collision entre un véhicule assuré et une personne ou un animal.

Le « renversement » d un véhicule assuré peut être partiel ou complet.

Par contre, cette protection exclut les risques et les dommages
du chapitre B.

3.2.3 Protection 3 - Garantie contre les risques qui ne sont pas une collision ou un 
renversement

Cette protection couvre les dommages occasionnés par les risques qui ne sont pas 
une collision ou un renversement.

Elle couvre, entre autres, les dommages occasionnés par les risques suivants :

les risques énumérés à la Protection 4;

les actes malveillants;

les objets qui tombent ou qui volent; 

les projectiles;

Tout comme la Protection 2, cette protection couvre aussi les dommages occasionnés 
par une collision entre un véhicule assuré et une personne ou un animal.

Par contre, cette protection exclut les risques et les dommages
du chapitre B.

3.2.4 Protection 4 - Garantie contre des risques spécifiques

Cette protection couvre uniquement les dommages occasionnés par les risques 
suivants :

aéronef ;

la crue des eaux;
l'échouement, la submersion, l'incendie, le déraillement ou la collision de tout 
véhicule terrestre ou bateau servant à transporter un véhicule assuré;
les émeutes;



F.P.Q. N
o

1 1
er

mars 201414

les explosions;

la foudre;

la grêle;

;

les mouvements populaires;

les tempêtes de vent;

les tentatives de vol;

les tremblements de terre;

le vol.

Par contre, cette protection exclut les risques et les dommages
du chapitre B.

4. GARANTIES ADDITIONNELLES

4.1

Si un véhicule assuré est couvert par la Protection 1, la Protection 3 ou la Protection 4 et que 
assuré désigné ne peut plus assureur lui rembourse 

les frais suivants :

les frais de location pour un véhicule de remplacement temporaire;

les frais de taxi;

les frais de transport en commun.

de 40 $ par jour et de 1 200 $ par sinistre.

aux frais engagés à partir de 72 heures après la 
assureur

depuis le sinistre.

:

lorsque le véhicule assuré est remplacé, ou réparé 

entente sur le règlement du sinistre est conclue avant que le véhicule 
assuré soit remplacé ou réparé.

4.2 Prise en charge des frais réclamés par une municipalité

assureur assuré désigné par une municipalité en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et ses règlements, lorsque son service de sécurité 
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4.3 frais 

assureur assuré désigné en est civilement 
responsable :

les frais de sauvetage;

les droits de douane du Canada et des États-Unis.

5. GARANTIE POUR LES VÉHICULES DE REMPLACEMENT TEMPORAIRE

assureur assuré désigné véhicule de remplacement temporaire
ils sont civilement responsables du 

fait :

dommage direct et accidentel causé à ce véhicule; ou

de la disparition de ce véhicule.

La responsabilité civile peut être contractuelle ou extracontractuelle.

Cette garantie aux conditions suivantes :

la protection applicable au véhicule de remplacement temporaire, soit celle du véhicule 
désigné doit couvrir le risque ayant causé le dommage; et

l assuré désigné ou le conducteur doit avoir un pouvoir de direction ou de gestion sur le 
véhicule ou en avoir la garde.

si le cas 
se présente, les garanties additionnelles du chapitre A .

te garantie.

indemnité assureur
chapitre B.

6. EXCLUSIONS

A. Les dommages occasionnés aux pneus, sauf en cas :

dommages couverts par la même garantie; ou

B. Les dommages occasionnés par :

un bris mécanique;

la corrosion;

dans les chambres de combustion;

le gel;

une panne;

la rouille;
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Par contre, ces dommages ne sont pas exclus :

dommages couverts par la même garantie; ou

.

C. Pour la Protection 3 et la P
suivantes :

assuré désigné;

assuré désigné en tant que préposé à la conduite, à la 

déplacement ou au contrôle du bon fonctionnement véhicule assuré, que cette 
personne soit ou non onctions au moment du vol.

D. véhicule assuré par une personne 
qui en a la possession légitime en vertu une hypothèque, une vente conditionnelle, un 
contrat de location, un contrat de crédit-bail ou en vertu de toute autre convention écrite 
similaire.

E.
déclaration mensongère.

F. -remorque.

G. Les rubans ou les accessoires de magnétophone, ou les disques compacts, à moins qu'ils ne 
soient en place dans un appareil.

H. Qu'il y ait ou non déclaration de guerre, les dommages occasionnés, dans quelque mesure que 
ce soit, par :

les activités des forces armées engagées dans des hostilités;

les bombardements;

la force militaire;

la guerre civile;

l'insurrection;

l'invasion;

la rébellion;

la révolution;

l'usurpation de pouvoir.

I. Les dommages causés par un sinistre qui survient pendant que le véhicule assuré :

est loué à une autre personne;

est utilisé comme taxi, véhicule de visites touristiques, autobus, autocar ou comme tout 
autre véhicule fourni avec chauffeur;

transporte des explosifs;

transporte des substances radioactive

assureur peut accepter de couvrir ces situations en les spécifiant à la section « Conditions 
particulières » ou par un avenant.
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7. FRANCHISE PAYABLE PAR L ASSURÉ DÉSIGNÉ

assuré désigné doit assumer la franchise relative à la protection applicable. Par contre, si les 
dommages a franchise

Pour connaître la franchise
« Conditions particulières » ou les avenants, selon le cas.

8. INDEMNITÉ PAYABLE PAR L ASSUREUR

8.1 Règle générale

indemnité assureur correspond à la valeur des dommages, moins la 
franchise. Elle inclut aussi les frais couverts par les garanties additionnelles.

Pour les règles relatives à la façon dont se détermine la valeur des dommages
de la section « Déclarer un sinistre et faire une réclamation ».

8.2

assureur

assuré désigné a déclaré le sinistre; ou

assureur a reçu les informations ou les 
pièces justificatives es. 

8.3 Règles particulières pour le véhicule nouvellement 
propriétaire

A. Si le véhicule remplace ou 
véhicule désigné :

la protection applicable est la même que celle du véhicule désigné;

la franchise applicable est la même que celle du véhicule désigné.

B. véhicules désignés assurés par un ou plusieurs 
assureur :

le dommage est couvert seulement si tous les véhicules désignés sont assurés, 
au moment du sinistre, pour le risque ayant causé le dommage;

la franchise applicable est la plus élevée de toutes les franchises des protections 
qui couvrent le risque ayant causé le dommage.

8.4 Règles particulières pour le véhicule de remplacement temporaire

A. propriétaire du véhicule de remplacement temporaire

B. :

le propriétaire dommages causés à son 
véhicule;
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le propriétaire de ce véhicule est assuré, mais la franchise de son contrat 
L du présent 

chapitre B se limite alors à la différence entre :

- la franchise du propriétaire de ce véhicule; et

- la franchise du véhicule désigné qui est remplacé par le véhicule de 
remplacement temporaire.

8.5 Règles particulières pour les remorques ou les semi-remorques attelées à un 
véhicule automobile 

Si une ou plusieurs remorques ou semi-remorques sont attelées à un véhicule automobile et 
que ces véhicules subissent un dommage l sinistre :

ces véhicules sont réputés être des véhicules distincts;

ce sont donc leur propre protection et leur propre franchise

CONDITIONS GÉNÉRALES

1. LOIS APPLICABLES AU CONTRAT D ASSURANCE 

le Code civil du Québec;

le Code de procédure civile du Québec;

la et ses règlements; et

la Loi sur les véhicules hors route lorsque le cas se présente.

Certaines conditions générales sont une version simplifiée des exigences de
ou de divergence,

2. ENDROITS OÙ LES GARANTIES S APPLIQUENT

Les garanties nt uniquement lorsque le sinistre
des endroits suivants :

au Canada ou aux États-Unis;

dans un bateau ou dans un aéronef qui fait le service entre les ports et les aéroports de ces 
pays.

assureur peut accepter, par un avenant, de couvrir des sinistres qui surviennent ailleurs.

3. CONTINUATION DES GARANTIES APRÈS UN SINISTRE

Un sinistre ne met pas fin au
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4. RÈGLES D APPLICATION DU CONTRAT D ASSURANCE LORSQU IL Y A PLUSIEURS 

VÉHICULES DÉSIGNÉS

véhicules désignés à chacun de ces 
véhic

5. INFORMATIONS À DÉCLARER À L ASSUREUR

5.1 Déclaration initiale du risque

Le preneur assureur assureur
n importante un 

assureur dans :

son analyse du risque;

ou

.

Par contre, le preneur et la person
assureur
assureur pose des questions à ce sujet.

5.2 Aggravation du risque

5.2.1 Obligation de la personne assurée

La personne assurée doit déclarer sans tarder assureur les circonstances qui 

Les circonstances à déclarer doivent résulter des faits et gestes de la personne 
assurée. Elles doivent aussi être de nature à influencer de façon importante un 
assureur dans :

son analyse du risque;

ou

.

5.2.2

assureur qui est informé de nouvelles circonstances peut :

assuré désigné, par écrit, une nouvelle .
L assuré désigné doit alors accepter et payer la nouvelle 

il ne le fait pas, le contrat 
; ou

de la section « , renouvellement et expiration du contrat 
».

assureur ou 
sinistre, il est réputé avoir accepté les nouvelles 

circonstances qui lui ont été déclarées.

5.3 déclarées
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5.3.1 chapitre A 

A. Annulation du chapitre A

assureur si :

a) le preneur ou une personne assurée :

a fait une fausse déclaration sur les informations à déclarer aux 
paragraphes 5.1 et 5.2 de la présente section; ou

visée aux
paragraphes 5.1 et 5.2 de la présente section (appelée une 
« réticence »);

et

b) cette fausse déclaration ou cette réticence est de nature à influencer 

risque.

B.

Si sinistre, assureur ne réussit pas à démontrer que la fausse 
déclaration ou la réticence était de nature à influencer sensiblement un assureur 

, il devra payer une partie de 
.

L de la établie par 
assureur

réticence, divisée par la preneur ou la 
vait déclarer.

5.3.2 chapitre B 

A. Annulation du chapitre B

À tout moment, l assureur si :

a) le preneur ou une personne assurée :

a fait une fausse déclaration sur les informations à déclarer aux 
paragraphes 5.1 et 5.2 de la présente section; ou

visée aux
paragraphes 5.1 et 5.2 de la présente section (appelée une
« réticence »); 

et

b) cette fausse déclaration ou cette réticence est de nature à influencer 
sensiblement un assureur raisonnable
risque.

sinistre, l assureur
si le sinistre découle un risque qui a pas été dénaturé par la fausse déclaration 
ou la réticence.
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B. 

fausse déclaration ou réticence, l assureur

assuré désigné ou du preneur; ou

circonstances.

L indemnité est calculée en proportion de la établie par 
assureur

réticence, divisée par la prime preneur ou la 
personne assurée lui avait fourni les

6. NON-RESPECT D UN ENGAGEMENT FORMEL 

En cas de non- un engagement formel qui aggrave le risque, la garantie qui couvre le 

La suspension prend fin lorsque :

une personne assurée respecte de nouveau son engagement formel; ou

assureur donne son consentement.

Les engagements formels peuvent, entre autres, se retrouver :

à la section « Conditions particulières »;

dans les avenants.

7. USAGES INTERDITS D UN VÉHICULE ASSURÉ

Les personnes assurées ne doivent pas conduire le véhicule assuré, ni le faire fonctionner, dans les 
situations suivantes :

a) Les personnes assurées :

ne sont pas autorisées à conduire selon la loi, ou aptes à conduire ou à faire 
fonctionner le véhicule.

b) Pour faire du transport ou du commerce illégalement.

c) Pour participer à une course ou à une épreuve de vitesse.

Les personnes assurées ne doivent pas non plus permettre à toute autre personne de faire usage 
du véhicule assuré dans ces situations.

8. EXAMEN DES VÉHICULES ASSURÉS

assureur ou leurs 
équipements et leurs accessoires.

9. ENVOI DES AVIS PAR L ASSUREUR ET L ASSURÉ DÉSIGNÉ 

assureur assureur, ou à son représentant autorisé, 
par tout moyen de communication reconnu. 
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assuré désigné peuvent lui être remis en mains propres ou lui être envoyés 
par courrier à sa dernière adresse connue.

DÉCLARER UN SINISTRE ET FAIRE UNE RÉCLAMATION

1. QUOI FAIRE LORS D UN SINISTRE

1.1

1.1.1 Déclarer le sinistre

sinistre qui pourrait être couvert 
assureur. 

assureur.

Si cette obligation de déclarer le sinistre assureur en subit 

1.1.2 Déclarer certaines autres informations 

assureur
de toutes les circonstances relatives au sinistre, y compris : 

la cause probable du sinistre; 

dommages;

les droits de toute autre personne;

La pers assureur les pièces justificatives qui 
permettent de prouver ces informations. Elle doit affirmer sous serment que toutes les 
informations fournies sont véridiques. 

Si, pour un motif sérieux, la personne assurée ne peut pas respecter ces obligations le 
plus tôt possible, elle a droit à un délai raisonnable pour le faire.

Si la personne assurée ne respecte pas ces obligations, toute personne intéressée peut 
le faire à sa place.

La personne assurée doit aussi remettre assureur, dans les meilleurs délais, une 

les avis;

les lettres;

les assignations et tout autre acte de procédure.
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1.1.3 Conséquences en cas de déclarations mensongères

La personne qui fait une déclaration mensongère relative au sinistre perd son droit à 
dommages causés par la 

réalisation du risque auquel se rattache la déclaration mensongère.

Par contre, si la réalisation de ce risque a causé des dommages tant à des biens à 
cette personne perd son droit à 

dommages causés à la catégorie de biens à 
laquelle se rattache la déclaration mensongère.

1.2 Respecter certaines obligations relatives au véhicule assuré

1.2.1 Ne pas abandonner le véhicule assuré

La personne assurée ne doit pas abandonner le véhicule assuré ou tout autre bien 
endommagé, sans le consente assureur.

1.2.2

La personne assurée doit faciliter le sauvetage du véhicule assuré et de tout autre bien 
assuré.

assureur. Elle doit, entre autres, permettre à 
assureur ou

ses équipements et accessoires.

1.2.3 Protéger le véhicule assuré

La personne assurée doit se charger de protéger le véhicule assuré contre tout danger 
de perte ou de dommage supplémentaire, dans la mesure du possible et aux frais de 
assureur.

Si elle ne respecte pas cette obligation, tout dommage qui en découle, dans quelque 
mesure que ce soit, sera à ses frais.

1.2.4 Ne pas réparer le véhicule assuré ni enlever des éléments

assureur examiné le véhicule assuré dans un délai raisonnable, 
8 de la section « Conditions générales » :

aucune réparation ne doit être faite au véhicule; et

aucun élément utile à l'évaluation des dommages ne doit être enlevé du 
véhicule.

Par contre, ces actions peuvent être posées 

si elles sont nécessaires pour protéger le véhicule assuré;

si assureur donne son consentement par écrit.
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1.3 Ne pas se prononcer sur sa responsabilité et ne pas régler la réclamation 

Sauf à ses propres frais, la personne assurée sinistre :

ne doit pas se prononcer sur sa responsabilité; et

ne doit pas régler ou tenter de régler une réclamation.

Si une personne assurée conclut une entente par rapport au sinistre (appelée une 
« transaction ») assureur assureur lié par cette 
entente.

1.4

assureur dans le traitement de toute réclamation.

2. COMMENT SE DÉTERMINE LA VALEUR DES DOMMAGES

La valeur des dommages assureur ne peut pas dépasser la « valeur au jour du 
sinistre » du véhicule assuré.

assuré désigné assureur a le droit de récupérer le bien ou la partie du 
bien endommagé.

2.1 Valeur des dommages pour la réparation du véhicule 
assuré

La valeur des dommages est déterminée, entre autres, selon le prix des matériaux au jour du 
sinistre. 

Les matériaux utilisés pour la réparation du véhicule assuré, ou pour le remplacement de 
pièces endommagées, doivent être de même nature et de même qualité, en tenant compte de 

2.1.1 Précisions pour les pièces de carrosserie

assureur détermine le prix des matériaux sur la base des 
bricant :

le véhicule est âgé de moins de 2 ans ou il a moins de 40 000 km;

assureur peut se baser sur le prix de pièces similaires de 
assuré désigné

assureur au moment où il déclare 
le sinistre assureur précisera alors les conditions applicables et les coûts 

assuré désigné devra payer.

2.1.2 Pièces non disponibles ou qui ne sont plus fabriquées

Si parmi les matériaux nécessaires à la réparation du véhicule, certaines pièces de 
assureur

assureur
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2.2 Valeur des dommages pour le véhicule assuré qui est 
une perte totale

Lorsque le véhicule assuré est une perte totale ou que la perte est réputée totale, la valeur des 
dommages équivaut à la « valeur au jour du sinistre » du véhicule assuré.

assuré désigné peut demander que le véhicule soit 

assuré désigné pièces justificatives qui permettent de 
démontrer sinistre. 

assureur doit accepter cette 
sinistre.

2.3
bien endommagé

a arbitrage, et sous réserve des droits des créanciers prioritaires et hypothécaires, 
assureur peut décider de réparer, reconstruire ou remplacer le bien endommagé avec

, et ce, au lieu de payer une indemnité en 
argent.

Avant de procéder à la réparation, à la reconstruction ou au assureur
assuré désigné

De plus, la réparation, la reconstruction ou le remplacement doit être fait dans un délai 
raisonnable.

3. DROIT DE L ASSUREUR APRÈS AVOIR PAYÉ UNE INDEMNITÉ (DROIT DE 

SUBROGATION)

3.1 Règle générale

assureur est subrogé dans les droits de la personne assurée 
contre la personne responsable des dommages. Cela signifie que les droits de la personne 
assurée sont transférés à assureur.

assureur a payée.

assureur ne peut pas exercer son droit de subrogation du fait de la personne assurée, 
assureur peut être libéré de ses obligations envers la personne assurée, en partie ou en 

totalité.

3.2 Exceptions

assureur ne peut pas demander à la personne responsable des 
dommages :

a) Lorsque cette personne fait partie de la maison de la personne assurée.

b) Pour le chapitre B seulement, lorsque cette personne avait un pouvoir de direction ou 
de gestion sur le véhicule assuré ou en avait la garde, avec le consentement de 
assuré désigné. Cette dernière 

exerçait une activité professionnelle de garagiste au moment du sinistre; ou
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le

4. ARBITRAGE EN CAS DE DÉSACCORD ENTRE L ASSURÉ DÉSIGNÉ ET L ASSUREUR

4.1

assuré désigné assureur
suivantes :

dommages;

si la réparation ou le remplacement est suffisant.

contestée.

4.1.1

assuré désigné assureur et y préciser la raison du 
désaccord.

assureur assuré désigné et lui

4.1.2

assureur assuré désigné qui précise la raison du 
désaccord. 

assuré désigné assureur son acceptation ou son refus de 

4.2

assureur assuré désigné doivent chacun choisir un expert.

Selon la nature du désaccord, les deux experts choisis doivent :

dommages. Pour ce faire, ils doivent 
évaluer séparément la « valeur au jour du sinistre » et le coût de réparation ou de 
remplacement; ou

évaluer si la réparation ou le remplacement est suffisant.

Si les évaluations des experts sont différentes,
commune. 

-à-dire un arbitre q assureur ni le assuré 
désigné.
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assureur assuré désigné doit demander à un tribunal compétent 
:

l assureur assuré désigné
;

l ;

l disponible.

4.3 Valeur des dommages 

Même assureur doit payer la partie de la valeur des dommages
pas contestée. Ce paiement doit être fait au plus tard :

dans les 60 jours où le sinistre a été déclaré; ou

assureur
exigées. 

assureur
pas à payer ce montant dans ces délais.

À la assureur
assuré désigné

4.4

1.2 du Code de procédure civile du 
Québec, en tenant compte des adaptations nécessaires en raison des règles particulières 

Code de procédure civile 

règles prévues aux articles 940 à 951.2 du Code de procédure civile du Québec.

4.5 Choix de la langue

assureur assuré désigné peuvent utiliser la langue de leur choix pendant 

4.6

assuré désigné.

4.7

Sa décision doit être écrite et motivée. Elle doit aussi être signée et inclure la date et le lieu où 
elle a été rendue. 

L assureur assuré désigné dans les 30 jours de la date 
où elle a été rendue.
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4.8

assureur assuré désigné paient les frais et les honoraires de leur propre expert et la 
moiti

5. MAINTIEN DES DROITS DE L ASSURÉ DÉSIGNÉ ET DE L ASSUREUR

assuré désigné assureur ne sont pas considérés comme une 
dans le cadre:

sinistre; 

sinistre; 

.

6. DÉLAI POUR ENTREPRENDRE UNE ACTION DÉCOULANT DU CONTRAT D ASSURANCE 

(DÉLAI DE PRESCRIPTION)

exercée 

PRISE D EFFET, RENOUVELLEMENT ET 

EXPIRATION DU CONTRAT D ASSURANCE

1. PRISE D EFFET ET EXPIRATION DU CONTRAT D ASSURANCE

écrites à la section
« Conditions particulières » ou, selon le cas, dans les avenants.

2. RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D ASSURANCE

assuré désigné assureur.

Il se renouvelle pour la même 
assuré désigné assureur.

assureur peut être un avis de non-renouvellement ou un avis pour modifier la 
assuré désigné au plus tard 30 jours avant la 

assuré désigné en assurance assureur doit être 
remis au courtier en assurance assuré désigné.
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3. RÉSILIATION DU CONTRAT D ASSURANCE (METTRE FIN AU CONTRAT D ASSURANCE)

3.1

3.1.1. Conditions à respecter

assuré désigné
assureur.

Les assurés désignés
avis en leur nom à tous.

assureur assurés 
désignés ou de leur mandataire.

3.1.2

assuré désigné assureur doit lui 
rembourser la partie de la payée en trop, telle que calculée selon 
le « Tableau de résiliation ». Ce « Tableau de résiliation » fait partie du contrat 

Par contre, si la a été assureur par le courtier en 
assurance assuré désigné
effectivement payé ou remboursé au courtier en assurance.

3.2

3.2.1 Conditions à respecter

A. Résiliation faite dans les 60 jours

L assureur

Il doit envoyer un avis écrit à chacun des assurés désignés ou à leur mandataire. 

assurés désignés ou par leur mandataire, à leur dernière adresse connue.

B. Résiliation faite après 60 jours

Plus de 60 jours après assureur peut 
résilier le contrat :

il y a eu une aggravation des risques de nature à influencer sensiblement un 
assureur

la prim

assureur doit alors envoyer un avis écrit à chacun des assurés désignés ou à 
leur mandataire. 
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La résiliation prend effet, selon le cas :

assurés désignés ou 
par leur mandataire, à leur dernière adresse connue; 

assurés désignés ou 
par leur mandataire, à leur dernière adresse connue, si le véhicule désigné
est un véhicule visé par le titre VIII.I du Code de la sécurité routière et qu

.

3.2.2

assureur prime 
équivalente au nombre de jours pendant lesquels l assuré désigné a 

assuré désigné a payé la assureur doit lui 
rembourser ce qui a été payé en trop. Par contre, si la a été payée 

assureur par le courtier en assurance assuré désigné peut être remboursé 
en assurance.
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TABLEAU DE RÉSILIATION

TABLES DE RÉSILIATION COURTE DURÉE

TABLE 1 : SAUF LES MOTOCYCLETTES ET MOTONEIGES

Temps couru (jours) Temps couru (jours) Temps couru (jours) Temps couru (jours) Temps couru (jours) Temps couru (jours)

6 mois 1 an
% prime
À retenir

6 mois 1 an
% prime
À retenir

6 mois 1 an
% prime
À retenir

6 mois 1 an
% prime
À retenir

6 mois 1 an
% prime
À retenir

6 mois 1 an
% prime
À retenir

1-4
5-8

12
13

22-23
24-25

65-68
69-72

28
29

54-55
56-57

129-132
133-136

44
45

87-88
89-90

193-196
197-200

60
61

119-120
121-123

257-260
261-264

76
77

152-153
154-155

321-324
325-328

92
93

9-12
13-16

14
15

26-27
28-29

73-76
77-80

30
31

58-59
60-62

137-140
141-144

46
47

91-92
93-94

201-204
205-208

62
63

124-125
126-127

265-268
269-272

78
79

156-157
158-159

329-332
333-336

94
95

1
17-20
21-24

16
17

30-31
32-33

81-84
85-88

32
33

63-64
65-66

145-148
149-152

48
49

95-96
97-98

209-212
213-216

64
65

128-129
130-131

273-276
277-280

80
81

160-161
162-163

337-340
341-344

96
97

2-3
4-5

25-28
29-32

18
19

34-35
36-37

89-92
93-96

34
35

67-68
69-70

153-156
157-160

50
51

99-100
101-102

217-220
221-224

66
67

132-133
134-135

281-284
285-288

82
83

164-165
166-167

345-348
349-352

98
99

6-7
8-9

33-36
37-40

20
21

38-39
40-41

97-100
101-104

36
37

71-72
73-74

161-164
165-168

52
53

103-104
105-106

225-228
229-232

68
69

136-137
138-139

289-292
293-296

84
85

168-184 353-366 100

10-11
12-13

41-44
45-48

22
23

42-43
44-45

105-108
109-112

38
39

75-76
77-78

169-172
173-176

54
55

107-108
109-110

233-236
237-240

70
71

140-141
142-143

297-300
301-304

86
87

14-15
16-17

49-52
53-56

24
25

46-47
48-49

113-116
117-120

40
41

79-80
81-82

177-180
181-184

56
57

111-112
113-114

241-244
245-248

72
73

144-145
146-147

305-308
309-312

88
89

18-19
20-21

57-60
61-64

26
27

50-51
52-53

121-124
125-128

42
43

83-84
85-86

185-188
189-192

58
59

115-116
117-118

249-252
253-256

74
75

148-149
150-151

313-316
317-320

90
91

TABLE 2 : MOTOCYCLETTES ET MOTONEIGES

Mois Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Motoneiges 25 % 25 % 15 % 0 0 0 0 0 0 0 10 % 25 %

Motocyclettes 0 0 5 % 10 % 10 % 20 % 20 % 20 % 10 % 5 % 0 0
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DÉFINITIONS

Sauf si le contexte indique un sens différent, les définitions ci-dessous aux mots et aux 
expressions en caractère gras dans le en raison du contexte, un mot 
défini ou une expression définie peut ne pas être en caractère gras ; dans un 
tel cas, .

Certaines des définitions sont une version simplifiée de celles déjà prévues dans les lois suivantes :

le Code civil du Québec;

le Code de procédure civile du Québec;

la ; et

la Loi sur les véhicules hors route.

ou de divergence, 

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE DE GARAGISTE : entre autres, toute activité professionnelle relative à la garde, 
véhicules automobiles

stationnement, au déplacement et au contrôle du bon fonctionnement de ces véhicules.

ASSURÉ DÉSIGNÉ : de la section « Conditions particulières ».

ASSUREUR : du

AUTRE PERSONNE : to une « personne assurée » au

AVENANT : Il est officiellement appelé « Formulaire 

CONJOINT : celui ou celle qui, au moment du sinistre :

a) est marié et cohabite avec la personne à qui il est marié;

b)
même sexe. Cette personne doit aussi être publiquement représentée comme son conjoint. Ces 
conditions doivent exister depuis au moins trois ans ou, dans les cas suivants, depuis au moins 
un an :

un enfant est né ou est à naître de leur union;

ils ont adopté ensemble un enfant;

DOMMAGE :

Au chapitre A, « dommage » fait référence aux dommages matériels et aux dommages 
corporels.

Au chapitre B, « dommage » fait référence seulement aux dommages matériels.

DOMMAGE CORPOREL : tout dommage de nature physique ou psychique, y compris le décès.

DOMMAGE MATÉRIEL : tout dommage causé à un véhicule automobile ou à un autre bien, y compris leur 
disparition.

FRANCHISE : assuré désigné.
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MONTANT D ASSURANCE : assureur, la section
« Conditions particulières » ou dans un avenant.

PRENEUR : assureur
-même ou pour une 

autre assuré désigné.

PRIME D ASSURANCE : assureur en échange des garanties accordées par le contrat 

PROPRIÉTAIRE : personne qui acquiert un véhicule automobile
documents suivants :

un document qui confirme son statut de propriétaire du véhicule (appelé un « titre de propriété »);

un document qui lui donne le droit de devenir propriétaire du véhicule à certaines conditions ou à 
un certain moment;

pendant un certain temps seulement;

REMORQUE OU SEMI-REMORQUE DONT L ASSURÉ DÉSIGNÉ EST PROPRIÉTAIRE : toute remorque ou toute semi-
assuré désigné est propriétaire la section

« Conditions particulières », si :

a) la remorque ou la semi- transport de personnes, ni à 
des fins de démonstration, de vente, de bureau ou d'habitation; et

b) la remorque ou la semi-remorque est attelée à un véhicule automobile utilisé à des fins 
personnelles
habituellement.

RISQUE NUCLÉAIRE : risque découlant de la nature dangereuse de substances :

qui ont des propriétés radioactives, toxiques ou explosives; et

qui sont désignées dans la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaire ou ses règlements.

SINISTRE : un risque qui se réalise et qui cause un dommage.

VÉHICULE AUTOMOBILE : tout véhicule qui est mis en mouvement par un pouvoir autre que la force 
musculaire et qui est adapté au transport sur les chemins publics, mais non sur les rails.

VÉHICULE AUTOMOBILE UTILISÉ À DES FINS PERSONNELLES : inclut, entre autres, tout véhicule automobile

pas 4 500 kg (10 000 lb).

VÉHICULE DE REMPLACEMENT TEMPORAIRE : tout véhicule automobile utilisé de façon temporaire en 
véhicule désigné, si les conditions suivantes sont respectées :

le véhicule désigné
perte, destruction, vente ou contrôle du bon fonctionnement; et

assuré désigné propriétaire du
véhicule de remplacement temporaire.

VÉHICULE DÉSIGNÉ : tout véhicule automobile, toute remorque ou toute semi-remorque décrit 
de la section « Conditions particulières » ou inclus dans une désignation générale de cet article.
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VÉHICULE DONT L ASSURÉ DÉSIGNÉ EST NOUVELLEMENT PROPRIÉTAIRE : tout véhicule automobile, toute 
remorque ou toute semi-remorque dont assuré désigné est nouvellement propriétaire, si les conditions 
suivantes sont respectées :

a) assuré désigné informe assureur
propriétaire.

b) véhicules désignés. Si le véhicule s
un ou plusieurs véhicules désignés :

l assuré désigné ne doit posséder aucune autre assurance spécifique pour ce véhicule à 
la date du sinistre; et

assureur doit assurer tous les autres assuré désigné est propriétaire
à la date de la prise de possession du véhicule.

c) assuré désigné assureur.

assuré désigné exerce une activité professionnelle de vente de véhicules automobiles, les 
véhicules automobiles aux fins de son activité ne sont pas considérés comme des 
« véhicules ».

VÉHICULE DONT L ASSURÉ DÉSIGNÉ N EST PAS PROPRIÉTAIRE : tout véhicule automobile dont assuré 
désigné propriétaire, si les conditions énoncées ci-dessous sont respectées. Ces conditions 

assuré désigné est un individu ou une personne morale, une société ou une 
association.

a) assuré désigné est un individu : au moment du sinistre assuré 
désigné ou son conjoint. 

-dessous, le véhicule est considéré 
propriétaire véhicule désigné.

De plus, seul le propriétaire sera couvert, et ce, pour un réduit (voir les 
paragraphes 6.7 et 6.8 du chapitre A) :

1. Au moment du sinistre activité 
professionnelle de garagiste.

2. Le propriétaire assuré 
désigné.

3. L assuré désigné
personne qui a le même domicile que lui.

4. L Québec :

à la livraison commerciale.

b) assuré désigné est une personne morale, une société ou une association :

1. Au moment du sinistre
par leur conjoint : 

assuré désigné; 

assuré désigné; 

assuré désigné; 

assuré désigné.

2. Ces conducteurs doivent habituellement faire usage du véhicule désigné.
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3. Ces conducteurs ou leur conjoint ne doivent pas être propriétaires d'un véhicule 
automobile.

4. Au moment du sinistre activité 
professionnelle de garagiste.

5. Le véhicule ne doit pas être affecté,

à la livraison commerciale.

6. assuré désigné assuré désigné, ni les personnes suivantes ne 
doivent être propriétaires du véhicule ou en possession du véhicule en vertu
écrit similaire à une hypothèque, une vente conditionnelle ou un contrat de location :

assuré désigné;

une personne qui a le même assuré désigné
assuré désigné.

Cette 6
e

en cas de location pour un usage
habituel ou fréquent.
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par des conducteurs désignés
(Chapitre A)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
informations avenant avenant même, au choix de 
assureur. 

assureur

assuré désigné : 

Avenant
o

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montant à payer : .............................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Cet avenant
suivant Véhicules assurés » :  

« tout véhicule assimilable à ............................... et conduit, au moment du sinistre
personnes suivantes :

NOM ÂGE LIEN AVEC L ASSURÉ DÉSIGNÉ

1.

2.

3.

4.

Pour que ce véhicule soit considéré comme un « véhicule assuré » au chapitre A, les conditions 
suivantes doivent être respectées :

1. Au moment du sinistre activité professionnelle 
de garagiste.

2. propriétaire ou usager fréquent les personnes suivantes :

assuré désigné ou toute personne ayant le même domicile que lui;

toute personne désignée dans le tableau ci-dessus ou toute personne ayant le même domicile 
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3.

de assuré désigné ou de toute personne ayant le même domicile que lui;

ci-dessus ou de toute personne ayant le même 

4.

à la livraison commerciale.»
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Garantie « responsabilité civile

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur : 

assuré désigné

Avenant
o

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Cet avenant étend la garantie « responsabilité civile
gouvernement canadien dont la personne assurée a la garde ou sur lequel elle a un pouvoir de direction 
ou de gestion. Cet avenant couvre les conséquences financières que peut subir cette personne assurée 

:

1. Au chapitre A :

dommage causé à une autre personne par le véhicule ou ses équipements et accessoires.

2. Au chapitre B : 

dommage direct et accidentel causé au véhicule ou à ses équipements et accessoires; ou

de la disparition du véhicule ou de ses équipements et accessoires. 

La responsabilité civile peut être contractuelle ou extracontractuelle.

Personne assurée

personne assurée » utilisée dans cet avenant fait référence aux personnes suivantes :

assuré désigné;

son conjoint;

toute personne qui conduit le véhicule ou en fait usage. 

Cet avenant

gestion sur plusieurs de ces véhicules à la fois. 
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Risques couverts, 

Les risques couverts par cet avenant sont ceux pour lesquels un , une franchise 
ou une est écrit au tableau ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la 
section « Conditions particulières

GARANTIES RISQUES MONTANT D ASSURANCE ET 

FRANCHISES 

PRIMES D ASSURANCE

Chapitre A : 
Responsabilité civile

Dommages matériels ou
dommages corporels causés 

autres personnes

Montant : 

$ $

Chapitre B : 
Dommages aux 
véhicules assurés

Protection 1 : « Tous risques »
Franchise par sinistre :

$ $

Protection 2 : Risques de 
collision et de renversement $ $

Protection 3 : Tous les risques 
sauf collision ou renversement $ $

Protection 4 : Risques 
spécifiques $ $

Total : $

Pour le chapitre B, la garantie de cet avenant
sinistre les frais, .
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avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant suivant : 
.......................................................................................................................

:

Au chapitre A : le est remplacé par le suivant

Au chapitre B : si le véhicule visé est assuré au chapitre B, les garanties de ce chapitre 

          [demeurent / ne sont pas] 

____________________________
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4b

Transport de substances radioactives

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant suivant : 
........................................................................................................................

Règles particulières en cas de risque nucléaire 

En cas de dommages occasionnés, dans quelque mesure que ce soit, par un risque nucléaire :
Au chapitre A : le est remplacé par le suivant

Au chapitre B : si le véhicule visé est assuré au chapitre B, les garanties de ce chapitre 
.

          [demeurent / ne sont pas] 

Signature de l'assuré désigné
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Véhicules loués ou pris en crédit-bail
Modifications 

lorsque le propriétaire et un locataire ou crédit-preneur 
sont désignés comme assurés

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

Nom de assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant 

lorsque le véhicule visé est loué ou pris en crédit-bail; et

lorsque le propriétaire et un locataire ou crédit-preneur de ce véhicule sont désignés comme 

assuré désigné » est alors remplacée par « locataire désigné » ou, selon le cas, par 
« crédit-preneur désigné », dans la définition des « véhicules assurés » suivants :

.

Véhicule de remplacement temporaire.

.

Remorque ou semi- .

Remorque ou semi- assuré désigné propriétaire et qui est utilisée 
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Véhicules loués à court terme
(par des locataires non désignés)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du 0 h 01, heure normale 

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières » du contrat 

Cet avenant 
loué pour un maximum de 30 jours consécutifs.

Le locataire est alors considéré comme un « assuré désigné ».
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Détournements de véhicules loués
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur : 

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant 
le texte suivant :

« D. L'appropriation illicite, le détournement, le vol ou le recel du véhicule assuré par une personne 
qui
location et qui est assimilable à une hypothèque ou à une vente conditionnelle. »

Une franchise de .............................. avenant.
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Québec

F.A.Q. No 8

Franchise pour les dommages matériels
(Chapitre A)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être écrites à avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant franchise pour les
dommages matériels causés par le véhicule visé :

Une franchise sinistre.
Une franchise sinistre, lorsque le véhicule est utilisé pour 

assureur paie une indemnité pour des dommages matériels assuré désigné 
assureur franchise. 

assuré désigné assureur .

franchise, l'assureur a le droit :

enquête, de transaction ou de règlement;

assuré désigné à conclure une transaction ou un règlement avec toute autre 
personne qui a subi un dommage matériel et à indemniser cette personne. Par contre, le total 
des montants convenus à la suite de la transaction ou du règlement ne doit pas dépasser le 
montant de la franchise.

Signature de l'assuré désigné
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Franchise pour les dommages matériels et les dommages corporels
(Chapitre A)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières aux 
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant franchise pour les
dommages matériels causés par le véhicule visé :

Une franchise sinistre.
Une franchise r sinistre, lorsque le véhicule est utilisé pour 

assureur paie une indemnité pour des dommages matériels ou des dommages corporels, 
assuré désigné assureur franchise. 

assuré désigné assureur .

franchise, l'assureur a le droit :

enquête, de transaction ou de règlement;

assuré désigné à conclure une transaction ou un règlement avec toute autre 
personne qui a subi un dommage et à indemniser cette personne. Par contre, le total des 
montants convenus à la suite de la transaction ou du règlement ne doit pas dépasser le 
montant de la franchise.

Signature de l'assuré désigné
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Exclusion du risque maritime pour
les véhicules amphibies

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur :

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant sinistres qui surviennent pendant que le véhicule visé est 

Toutes les autres conditions

Signature de l'assuré désigné
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Restriction de la Protection 3 pour les vitres du véhicule
(Chapitre B)

Le avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Avenant à la police automobile N
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant restreint la Protection 3 en excluant les dommages
sont occasionnés par :

la crue des eaux; 

l'échouement, la submersion, l'incendie, le déraillement ou la collision de tout véhicule terrestre 
ou bateau servant à transporter le véhicule visé;

les émeutes;

les explosions;

la foudre;

la grêle;

les mouvements populaires;

les tempêtes de vent;

les tentatives de vol;

les tremblements de terre; 

le vol.

Signature de l'assuré désigné
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Suspension de garanties lors du remisage du véhicule 

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être écrites à cette avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Date du remisage : assuré désigné

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Description de 

Cet avenant

Suspension des garanties

assuré désigné déclare que le véhicule visé sera retiré de la circulation et remisé à la date du 

1. Garanties suspendues au chapitre A

Les garanties du chapitre A du contrat 
des véhicules suivants :

le véhicule visé;

tout qui remplace le véhicule 

tout véhicule de remplacement temporaire qui remplace le véhicule visé.

assuré désigné continue de bénéficier des autres garanties du chapitre A.

2. Garanties suspendues au chapitre B

suspendues en ce qui 
concerne la conduite des véhicules suivants :

le véhicule visé;

tout qui remplace le véhicule 

tout véhicule de remplacement temporaire qui remplace le véhicule visé.

assuré désigné continue de bénéficier des autres garanties du chapitre B.
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Fin de la suspension des garanties

:

assuré désigné assureur;
er

avril qui suit la date du remisage.

Ristourne

assuré désigné a droit à une ristourne pour la période de remisage, calculée sur la base suivante : 

à avenant assuré désigné
Conditions particulières ».

une partie 
de celle-ci.

Signature de l'assuré désigné
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Remise en vigueur des garanties après le remisage du véhicule 

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être écrites à cett avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant
F.A.Q. N

o 
16 intitulé « Suspension de garanties lors du remisage du véhicule ». 

uer à partir de 
avenant. 

Ristourne

assuré désigné a droit aux ristournes écrites dans le tableau ci-dessous, ou écrites spécifiquement 
pour cet avenant à la section « Conditions particulières . Ces ristournes sont 
calculées selon ce qui est prévu au F.A.Q. N

o 
16. 

GARANTIES RISQUES RISTOURNES

Chapitre A :

Responsabilité civile

Dommages matériels ou dommages 
corporels autres 
personnes $

Chapitre B : Dommages aux 
véhicules assurés

Protection 1 : « Tous risques » $

Protection 2 : Risques de collision et 
de renversement $

Total : $
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Formulaire 
F.A.Q. N
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(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être écrites à avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant 
montants suivants :

la « valeur au jour du sinistre » du véhicule visé.

.............................. $.

Signature de l'assuré désigné
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Frais de déplacement
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières » du contrat 
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné : 

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant
garantie additionnelle 4.1 intitulée « »,  par le 
texte ci-dessous.

Cet avenant le visé et seulement si la valeur des dommages subis par 
le véhicule visé est supérieure à la franchise applicable au sinistre qui les a causés.

« 4.1 Frais de déplacement

4.1.1 Description des frais de déplacement

assuré désigné sinistre couvert, 
assureur lui rembourse les frais suivants :

les frais de location pour un véhicule de remplacement temporaire;

les frais de taxi;

les frais de transport en commun.

Sur production 
sinistre et par véhicule assuré.

Ces montants ne peuvent pas être inférieurs aux montants qui étaient écrits à la garantie 
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4.1.2 Application de la garantie

Si le véhicule assuré
à partir de 0 h 01 assureur.

Pour tous les autres sinistres engagés : 
dès le moment où le véhicule assuré ne peut plus rouler en raison des dommages
subis; ou

dommages subis, dès le moment où il est 
confié à un réparateur.

sinistre.

:

lorsque le véhicule assuré est remplacé ou réparé; ou

sinistre est conclue avant que le véhicule assuré
soit remplacé ou réparé. »
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F.A.Q. N
o

20a

Frais de déplacement (formule étendue)
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
informations avenant avenant même, au choix de 
assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant
garantie additionnelle 4.1 intitulée « » par le 
texte ci-dessous.

Cet avenant visé et seulement si la valeur des dommages subis par 
le véhicule visé est supérieure à la franchise applicable au sinistre qui les a causés.

« 4.1 Frais de déplacement

4.1.1 Description des frais de déplacement

assuré désigné sinistre couvert, 
assureur lui rembourse les frais suivants :

les frais de location pour un véhicule de remplacement temporaire;

les frais de taxi;

les frais de transport en commun.

sinistre et par véhicule assuré.

Ces montants ne peuvent pas être inférieurs aux montants qui étaient écrits à la garantie 

4.1.2 Application de la garantie

Si le véhicule assuré
à partir de 0 h 01 assureur.
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Pour tous les autres sinistres engagés : 

dès le moment où le véhicule assuré ne peut plus rouler en raison des dommages
a subis; ou

dommages subis, dès le moment où il est 
confié à un réparateur.

sinistre.

:

lorsque le véhicule assuré est remplacé ou réparé; ou

lorsqu sinistre est conclue avant que le véhicule assuré
soit remplacé ou réparé.

4.1.3

sinistre
et b) ci-dessous sont couverts, en plus des frais énumérés au paragraphe 4.1.1.

% du montant maximum payable par 
sinistre écrit au paragraphe 4.1.1.

a) assuré désigné, son conjoint ou toute 

assuré désigné;

reviennent à l'endroit où le véhicule assuré est habituellement stationné.

b) Tout autre frais supplémentaire de même nature que ceux décrits au paragraphe a), 
engagé pour récupérer le véhicule assuré 

:

assuré désigné, son conjoint ou toute personne ayant le 
même dom
de voyage qui avait été prévue avant le sinistre, seuls les frais requis pour ramener 
le véhicule assuré à cette destination prévue sont couverts;

assuré désigné; ou

véhicule assuré est habituellement stationné.

assuré désigné, son conjoint, toute autre 
»



F.A.Q. No 21a 1 1er mars 2014

F.A.Q. N
o

21a

Assurance des parcs automobiles
(avec

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

Date de prise : cet avenant du

assuré désigné.

Cet avenant assuré désigné
véhicules automobiles : 

véhicule 
automobile; ou

le locataire pour au moins un an ou crédit- uré le véhicule 
automobile.

Obligations et engagements

1. Dès la date de prise d'effet de cet avenant assuré désigné assureur la liste de tous 
les véhicules automobiles en sa possession. Les véhicules qui ne sont pas inscrits sur cette liste ne 
sont pas des « véhicules assurés ».

2. avenant assuré désigné assureur, par écrit, un relevé de tous 
les véhicules automobiles ajoutés ou s avenant.

3. Pour les véhicules automobiles assureur assuré désigné les 
conditions et les règles relatives au «
propriétaire » énoncées à sa définition et aux articles suivants :
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Application des garanties

Les risques couverts pour les véhicules automobiles assuré désigné acquiert pendant la durée 
avenant sont ceux pour lesquels un ou une franchise est écrit au tableau 

ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la section « Conditions particulières » du contrat 

CHAPITRE A :
RESPONSABILITÉ 

CIVILE

CHAPITRE B :
DOMMAGES AUX VÉHICULES ASSURÉS

RISQUES

GENRE 

D USAGE OU 

DESCRIPTION 

DES 

VÉHICULES

Dommages 
matériels ou 
dommages
corporels
causés à 

autres 
personnes

Protection 1 : 

« Tous risques »

Protection 2 :

Risques de 
collision et de 
renversement

Protection 3 : 

Tous les 
risques sauf 
collision ou 

renversement

Protection 4 : 

Risques 
spécifiques

Montant Franchise Franchise Franchise Franchise

GENRE 

D USAGE OU 

DESCRIPTION 

DES 

VÉHICULES 

NON 

MENTIONNÉS

CI-DESSUS

Avenants :

1. La provisionnelle écrite à l'article 4 de la section « Conditions particulières » du 
des taux écrits au tableau ci-dessous, par : 

                                                  (base de tarification)

(recettes, milles ou km)

est de ........................................................................
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GARANTIES RISQUES TAUX

Chapitre A :

Responsabilité civile

Dommages matériels ou dommages
corporels autres personnes $

Chapitre B : 

Dommages aux véhicules 
assurés

Protection 1 : « Tous risques » $

Protection 2 : Risques de collision et de 
renversement $

Protection 3 : Tous les risques sauf 
collision ou renversement $

Protection 4 : Risques spécifiques $

Total : $

2. assuré désigné doit remettre à l'assureur un relevé des 
................................................. pour le mois précédent.

                 (recettes, milles ou km)

3. Le montant de la Conditions 
particulières » est exigible dès la date de la prise d'effet de cet avenant. Par la suite, les ajustements 

assuré désigné et selon les taux 
écrits au tableau ci-dessus. L'assuré désigné doit payer sans délai tout montant calculé en excédent 
de la provisionnelle. 

L'assureur, ou son représentant dûment autorisé, peut examiner les livres et les archives de l'assuré 
désigné :

envoie un préavis de quatorze jours à l'assuré désigné; 

obtient le consentement écrit de l'assuré désigné; et

assuré désigné.
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F.A.Q. No 21b

Assurance des parcs automobiles
(avec

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

Date de prise : cet avenant du

assuré désigné.

Cet avenant assuré désigné
véhicules automobiles : 

véhicule 
automobile; ou

le locataire pour au moins un an ou crédit- uré le véhicule 
automobile.

Obligations et engagements 

1. Dès la date de prise d'effet de cet avenant assuré désigné assureur la liste de tous 
les véhicules automobiles en sa possession. Les véhicules qui ne sont pas inscrits sur cette liste ne 
sont pas des « véhicules assurés ».

2. avenant assuré désigné assureur, par écrit, un relevé de tous 
les véhicules automobiles ajoutés ou s avenant.

3. Pour les véhicules automobiles assureur assuré désigné les 
conditions et les règles relatives au «
propriétaire » énoncées à sa définition et aux articles suivantes :
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Application des garanties 

Les risques couverts pour les véhicules automobiles assuré désigné acquiert pendant la durée 
avenant sont ceux pour lesquels un ou une franchise est écrit au tableau 

ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la section « Conditions particulières » du contrat 

CHAPITRE A :
RESPONSABILITÉ 

CIVILE

CHAPITRE B :
DOMMAGES AUX VÉHICULES ASSURÉS

RISQUES

GENRE 

D USAGE OU 

DESCRIPTION 

DES 

VÉHICULES

Dommages 
matériels ou 
dommages
corporels
causés à 

autres 
personnes

Protection 1 : 

« Tous risques »

Protection 2 :

Risques de 
collision et de 
renversement

Protection 3 : 

Tous les 
risques sauf 
collision ou 

renversement

Protection 4 :

Risques 
spécifiques

Montant Franchise Franchise Franchise Franchise

GENRE 

D USAGE OU 

DESCRIPTION 

DES 

VÉHICULES 

NON 

MENTIONNÉS

CI-DESSUS

Avenants :

1. La provisionnelle écrite à l'article 4 de la section « Conditions particulières » du 
avenant.

2. avenant assuré désigné a 
assureur. Ce relevé doit mentionner les dates des ajouts ou suppressions de véhicules 

survenus avenant.

3. La pour ces véhicules ajoutés ou supprimés sera déterminée selon le manuel de 
assureur

cette prime sera calculé selon l :
en proportion de la 
véhicules;

ou

en appliquant 50% de la 
véhicules.
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4. provisionnelle 
avenant assuré désigné 

assureur

avenant est calculée selon les données suivantes qui 
-dessus :

NOMBRE 

D UNITÉS

GENRE D USAGE OU 

DESCRIPTION DES 

VÉHICULES

TERRITOIRE 

D UTILISATION

TARIF UNITAIRE PRIME

D ASSURANCE

PROVISIONNELLE

L'assureur, ou son représentant dûment autorisé, peut examiner les livres et les archives de l'assuré 
désigné :

envoie un préavis de quatorze jours à l'assuré désigné; 

obtient le consentement écrit de l'assuré désigné; et

assuré désigné.
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F.A.Q. No 23a

Préavis au créancier 
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Nom du créancier : 

Adresse du créancier : 

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant :

assureur
modifier une garantie du chapitre B. 

Il doit le faire seulement si le fait de résilier ou de modifier la garantie désavantage le créancier.

Toutes les autres conditions du 
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F.A.Q. N
o

23b

Garantie accordée au créancier
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer : ...........................................................

Date limite pour payer : ....................................................

Nom du créancier

Adresse du créancier

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières ance)

Cet avenant

hypothèque, les indemnités lui 
seront payées que le véhicule visé soit réparé ou non.

est dû.

Maintien de la garantie accordée au créancier

Le créancier bénéficie de la garantie qui lui est accordée par cet avenant même si :

une condition ou une obligation énoncée aux sections et aux articles suivants du contrat 

-

- à la section « Conditions générales »;

- à la section « Déclarer un sinistre et faire une réclamation »;

- à la section « ».

une fausse déclaration ou une réticence a été faite dans la proposition ou à la section 
« Conditions particulières
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une fraude ou une déclaration mensongère relative à un sinistre a été faite par une personne 
assurée.

Engagements du créancier

1. assureur, toute urance
et

2. assureur, sans tarder, les circonstances qui aggravent les risques spécifiés dans le 

assureur, toute additionnelle découlant 

Les circonstances à déclarer doivent résulter des faits et gestes du créancier. Elles doivent aussi être 
de nature à influencer de façon importante un assureur dans :

son analyse du risque;

sa décision

.

assureur
garantie du chapitre B du 

Il doit le faire seulement si le fait de résilier ou de modifier la garantie désavantage le créancier.

droit de subrogation)

assureur paie au créancier une indemnité à la assuré désigné 
assureur assuré désigné pour les garanties 

consenties par ce dernier au créancier. Cela signifie que les droits du créancier sont transférés à 
assureur. Ce assureur a 

payée au créancier. 

assureur assuré désigné doit au créancier, 
ainsi que les intérêts courus sur celle- assuré désigné a 

assureur.

Dans tous les cas, les modalités de cette subrogation ne doivent pas faire o
du créancier.
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F.A.Q. No 24

(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières » du contrat 

Cet avenant pour le matériel de lutte contre 

du véhicule 
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F.A.Q. No 25

Modification aux Conditions particulières

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

Nom de assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant

Cet avenant apporte les modifications suivantes aux informations écrites à la section « Conditions 
particulières
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F.A.Q. N
o

27

Responsabilité civile du fait de dommages causés à des véhicules
dont

(incluant les véhicules fournis par un employeur)
(Chapitre A)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police automobile N
o
:

: cet avenant du
assuré désigné.

Date de fin : cet avenant

assuré désigné

additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer

Cet avenant aux conséquences financières que 
peut subir la personne assurée :

dommage 
équipements et accessoires; 

de la disparition de ce véhicule ou de ses équipements et accessoires.

La responsabilité civile peut être contractuelle ou extracontractuelle.

Personnes assurées

personne assurée » utilisée dans cet avenant fait référence aux personnes suivantes : 

assuré désigné;

son conjoint;

toute personne désignée dans un F.A.Q. N
o

2 intitulé «
par des conducteurs désignés »,

les représentants légaux et la succession de toutes les personnes assurées énumérées ci-dessus.



F.A.Q. No 27 2 1er mars 2014

assuré désigné 
« personne assurée » fait référence aux personnes suivantes : 

assuré désigné;

leur conjoint;

toute personne désignée dans un F.A.Q. N
o

2,

les représentants légaux et la succession de toutes les personnes assurées énumérées ci-dessus.

Ou uniquement : 

aux personnes suivantes

à leur conjoint;

à toute personne désignée dans un F.A.Q. No 2,

aux représentants légaux et à la succession de toutes les personnes assurées énumérées ci-
dessus.

1. La personne assurée doit avoir un pouvoir de direction ou de gestion sur le véhicule ou ses équipements 
et accessoires, ou en avoir la garde. 

2. La personne assurée, assuré désigné, ne doit pas être 
propriétaire du véhicule, ni en être locataire pour au moins un an ou crédit-preneur.

Seuls sont couverts les risques pour lesquels une franchise ou une est écrite au 
tableau ci-dessous, ou écrite spécifiquement pour cet avenant à la section « Conditions particulières » du 

:

CHAPITRE A :
Garantie pour la responsabilité civile découlant des dommages matériels

et des dommages corporels autres personnes

RISQUES FRANCHISES PRIMES D ASSURANCE

Protection 1 : « Tous risques »

Franchise par sinistre :

$ $

Protection 2 : Risques de collision 
et de renversement $ $

Protection 3 : Tous les risques sauf 
collision ou renversement $ $

Protection 4 : Risques spécifiques $ $

Total : $
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Précisions

1)

2) Un de .............................. sinistre, a

3) Si le cas se présente, l

4) assureur
personne assurée, un pouvoir de direction ou de gestion sur le véhicule ou ses équipements et 
accessoires, ou qui en a la garde, sauf si cette personne :

exerçait une activité professionnelle de garagiste au moment du sinistre; ou
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F.A.Q. No 27a

Responsabilité civile du fait de dommages causés à des véhicules

(excluant les véhicules fournis par un employeur)
(Chapitre A)

Le titre avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Date de fin : cet avenant

assuré désigné

Prime additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer

Cet avenant aux conséquences financières que 
peut subir la personne assurée :

dommage 
équipements et accessoires; 

de la disparition de ce véhicule ou de ses équipements et accessoires.

La responsabilité civile peut être contractuelle ou extracontractuelle.

Personnes assurées

personne assurée » utilisée dans cet avenant fait référence aux personnes suivantes : 

assuré désigné;

son conjoint;

toute personne désignée dans un F.A.Q. N
o

2 intitulé « Conduite de véhicules dont 
», annexé au 

les représentants légaux et la succession de toutes les personnes assurées énumérées 
ci-dessus.
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Par contre, lor assuré désigné 
« personne assurée » fait référence aux personnes suivantes : 

assuré désigné;

leur conjoint;

toute personne désignée dans un F.A.Q. N
o

2,

les représentants légaux et la succession de toutes les personnes assurées énumérées 
ci-dessus.

Ou uniquement : 

aux personnes suivantes

à leur conjoint;

à toute personne désignée dans un F.A.Q. N
o

2,

aux représentants légaux et à la succession de toutes les personnes assurées 
énumérées ci-dessus.

1. La personne assurée doit avoir un pouvoir de direction ou de gestion sur le véhicule, ses équipements et 
accessoires, ou en avoir la garde. 

2. La personne assurée, assuré désigné, ne doit pas être 
propriétaire du véhicule, ni en être locataire pour au moins un an ou crédit-preneur.

3. Un employeur de la personne assurée
assuré désigné ne doit pas être propriétaire du véhicule, ni en être locataire pour au moins un an ou 

crédit-preneur.

Seuls sont couverts les risques pour lesquels une franchise ou une est écrite au 
tableau ci-dessous, ou écrite spécifiquement pour cet avenant à la section « Conditions particulières » du 

:

CHAPITRE A :
Garantie pour la responsabilité civile découlant des dommages matériels

et des dommages corporels c autres personnes

RISQUES FRANCHISES PRIMES D ASSURANCE

Protection 1 : « Tous risques »

Franchise par sinistre :

$ $

Protection 2 : Risques de collision 
et de renversement $ $

Protection 3 : Tous les risques sauf 
collision ou renversement $ $

Protection 4 : Risques spécifiques $ $

Total : $
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Précisions

1.

2. Un de .............................. sinistre

3. Si le cas se présente, l e peuvent 

4. assureur
personne assurée, un pouvoir de direction ou de gestion sur le véhicule ou ses équipements et 
accessoires, ou qui en a la garde, sauf si cette personne :

exerçait une activité professionnelle de garagiste au moment du sinistre; ou
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F.A.Q. N
o

28

Restriction de garanties pour les conducteurs désignés 

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
informations avenant avenant même, au choix de 
assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant 
sinistre

nom du conducteur désigné

Dans un tel cas, seuls sont couverts les risques suivants, ou ceux écrits spécifiquement pour cet avenant
à la section « Conditions particulières

GARANTIES RISQUES MONTANT D ASSURANCE 

ET FRANCHISES

COUVERT /

NON COUVERT

Chapitre A : 
Responsabilité civile

Dommages matériels ou 
dommages corporels

autres 
personnes

:

$

Chapitre B : Dommages 

aux véhicules assurés
Protection 1 : « Tous 

risques »

Franchise par sinistre :

$

Protection 2 : Risques de 

collision et de renversement $

Protection 3 : Tous les 

risques sauf collision ou 

renversement $

Protection 4 : Risques 

spécifiques $

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. No 28b

(Chapitre A)

avenant
avenant avenant

assureur.    

assureur : 

assuré désigné :

Avenant 
o

: ......

: cet avenant à 0 h 01, heure 
assuré désigné. 

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant :

avenant modifie le du chapitre A du contrat 
sinistre

Option 1 : Réduction du montant 

Le du chapitre A est réduit au montant minimum obligatoire fixé par les 

Option 2 : R

du chapitre A est remplacé par 
le suivant : . $.

Condition d

Le dommage occasionné par le véhicule visé doit survenir :

sur toute aire de circulation, stationnement, entretien, réparation ou maintenance 

  

mêmes.
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F.A.Q. No 29

Extension de garanties pour les conducteurs désignés 

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
informations avenant avenant même, au choix de 
assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

additionnelle à payer : 

Montants à payer : 

Date limite pour payer

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant étend les lorsque le véhicule visé est conduit par : 

             nom du conducteur désigné

Il étend aussi les garanties lorsque le sinistre
utilisé.

Seuls sont couverts les risques pour lesquels un , une franchise ou une prime 
est écrit au tableau ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la section

« Conditions particulières

Les garanties dont bénéficie le conducteur désigné ci-
à ces montants.
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GARANTIES RISQUES MONTANT D ASSURANCE 

ET FRANCHISES

PRIMES D ASSURANCE 

Chapitre A : 

Responsabilité civile

Dommages matériels ou 

dommages corporels

autres 

personnes

:

$ $

Chapitre B : Dommages 

aux véhicules assurés
Protection 1 : « Tous 

risques »

Franchise par sinistre :

$ $

Protection 2 : Risques de 

collision et de 

renversement $ $

Protection 3 : Tous les 

risques sauf collision ou 

renversement $ $

Protection 4 : Risques 

spécifiques $ $

Total : $

Toutes les autres conditions du
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F.A.Q. No 30

Restriction des garanties pour certains équipements

et matériel fixés au véhicule

(Chapitre A)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières » du

Sous réserve de la , cet avenant restreint les garanties du chapitre A du 
:

civilement responsable de dommages - ou 
leurs accessoires - :

.....................................................................................................................................................
(Caractéristiques de l'équipement ou du matériel)

- : 

les dommages
accessoires se trouvent sur les lieux de leur utilisation; et

l ou de leurs accessoires, ou du fait de leur usage ou de leur 
fonctionnement.

Signature de l'assuré désigné
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Formulaire
F.A.Q. N

o
31

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant assuré 
désigné

assuré désigné doit avoir un pouvoir 
de direction ou de gestion sur cet équipement, ou en avoir la garde.

1. Application au chapitre A

La garantie du chapitre A est étendue aux conséquences financières que peut subir la personne 
assurée lor dommage causé à une autre personne du fait 

-dessus.

2. Application au chapitre B
La garantie du chapitre B applicable au véhicule visé est étendue :

aux dommages directs et accidentels causés -dessus; 

à la disparition de cet équipement.

valeur au jour du sinistre » de 
conjointement à 

assuré désigné 

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. N
o

32

Véhicules à but uniquement récréatif

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières nce)

Cet avenant :

Conditions particulières » du contrat 

fait partie des « véhicules assurés

Véhicule automobile à but uniquement récréatif

Un « véhicule automobile à but uniquement récréatif » vise, entre autres, tout véhicule automobile qui 
est ou non de fabrication commerciale, et qui est assimilable :

aux « dune buggies »;

aux mini-motos;

aux mini-voitures;

aux motoneiges; et

aux véhicules automobiles tout-terrain.

Description des modifications

1. Chapitre A : le paragraphe E. de Véhicules assurés » est remplacé par le 
paragraphe suivant :

« E. Sauf si elle est désignée à la section « Conditions particulières », toute remorque (qu'elle 
appartienne ou non à l'assuré désigné) utilisée avec un véhicule automobile à but uniquement 
récréatif qui est :

du même type que celui désigné à la section « Conditions particulières »; et 

2. Conditions générales : véhicule 
assuré » est remplacé par le paragraphe suivant :

« a) Elles ne sont pas autorisées à conduire par la loi; »
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3. Les expressions « véhicule automobile » et « véhicule automobile utilisé à des fins 
personnelles » sont remplacées partout dans le 

« véhicule automobile à but uniquement récréatif du même type que celui désigné à la section 
« Conditions particulières » ».

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. N
o

33

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur : 

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant -dessous et engagés pour le véhicule 
assureur. 

le déverrouillage des portières;

                                                                     (minimum de 25 km)

le survoltage de la batterie.

Les réparations mécaniques, ainsi que les pièces et les fournitures utilisées pour réparer le véhicule visé, 
ne sont pas couvertes par cet avenant.

Limitations

Demande de remboursement

assuré désigné assureur les factures 
payées
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F.A.Q. N
o

34 (A-B)

Assurance de personnes

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant, elles peuvent être écrites à cette avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

..................................................

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant modifie le F.A.Q. N
o

34 intitulé « Assurance de personnes selon 

Conditions particulières » du contrat 

Option 34A 

Cette option prévoit que pour les personnes désignées au tableau ci-dessous :

les montants maximums écrits au tableau modifient ceux du F.A.Q. N
o

34 en les remplaçant ou, 

seules sont applicables les divisions et les subdivisions pour lesquelles un montant, une prime 
ou une ristourne est écrit au tableau, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la 

section « Conditions particulières :

Nom de la 
personne 
assurée

Date de 
naissance

MONTANTS MAXIMUMS

Primes 

ou ristournes

DIVISION 1 DIVISION 2

Indemnités 
en cas 

totale
(montant 

maximum, 
par 

semaine)

Subdivision A 

Indemnités 
en cas de 

décès

(capital 
assuré)

Subdivision B 

Indemnités en 
cas de 

mutilation

(capital 
assuré)

Subdivision C 

Remboursement 
de frais 

médicaux

(montant 
maximum)

1.

2.

3.

4.

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

                                                                                                                            Total : $
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Option 34B 
une association

assuré désigné est une personne morale, une société ou une association, le F.A.Q. N
o

34 est 
modifié de la façon suivante :

seuls les employés, actionnaires, membres ou associés désignés au tableau ci-dessous sont 
considérés comme des « assurés désignés »;

seules sont applicables les divisions et les subdivisions pour lesquelles un montant, une prime 
ou une ristourne est écrit au tableau ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet 

avenant à la section « Conditions particulières surance :

Nom de la 
personne 
assurée

Date de 
naissance

MONTANTS MAXIMUMS

Primes 

ou ristournes

DIVISION 1 DIVISION 2

Indemnités 
en cas 

totale
(montant 

maximum, 
par 

semaine)

Subdivision A 

Indemnités 
en cas de 

décès

(capital 
assuré)

Subdivision B 

Indemnités en 
cas de 

mutilation

(capital 
assuré)

Subdivision C 

Remboursement 
de frais 

médicaux

(montant 
maximum)

1.

2.

3.

4.

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

                                                                                                                            Total : $

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. No 34

Assurance de personnes

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières Quant aux 
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné : 

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer
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DESCRIPTION DE L AVENANT

Selon la division applicable, cet avenant
dommage corporel à une personne assurée.

Pour connaitre la division applicable, voir la section « Division applicable, montants maximums et primes 
» de cet avenant.  

CONDITIONS D APPLICATION

1. Le dommage corporel véhicule automobile et 
indépendamment de toute autre cause.

2.

3. Seules les personnes qui respecten avenant peuvent bénéficier des 
avantages de cet avenant. 

PERSONNES ASSURÉES

personne assurée assuré désigné, son conjoint et les 
enfants à charge 

assuré désigné est une « personne assurée ».

DIVISION APPLICABLE, MONTANTS MAXIMUMS ET PRIMES D ASSURANCE

Seules sont applicables les divisions et les subdivisions pour lesquelles un montant maximum ou une 
est écrit au tableau ci-dessous, ou écrit spécifiquement pour cet avenant à la section 

« Conditions particulières

DIVISIONS SUBDIVISIONS MONTANTS MAXIMUMS PRIMES 

D ASSURANCE

1 A Indemnités en cas de décès Capital assuré

$ $

B Indemnités en cas de mutilation Capital assuré

$ $

C Remboursement de frais 
médicaux

Montant maximum

$ $

2
Indemnités en 

totale

Montant maximum

$

par semaine

$

Total : $
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DESCRIPTION DES DIVISIONS

Division 1
Indemnités en cas de décès et de mutilation

et remboursement de frais médicaux

Subdivision A - Indemnités en cas de décès

Subdivision A prévoit le paiement des indemnités suivantes :

assuré désigné qui décède
assuré par enfant à charge assuré désigné.

conjoint assuré désigné 
10% du capital assuré par enfant à charge au décès du conjoint.

enfant à charge

Les indemnités sont payables aux personnes suivantes :

Si la personne assurée décédée laisse un conjoint able à ce conjoint.

Si la personne assurée décédée ne laisse pas de conjoint
personnes à charge, en parts égales.

Si la personne assurée décédée ne laisse pas de conjoint ni de personne à charge
est payable à sa succession.

enfant à charge assuré désigné.

Si, en raison du même accident, une personne assurée subit une mutilation puis décède, les indemnités 
qui lui ont déjà été payées en vertu de la Subdivision B 
vertu de la Subdivision A.

Subdivision B Indemnités en cas de mutilation

qui a occasionné cette perte, la Subdivision B prévoit le paiement des indemnités suivantes :

Perte des deux mains : 100 % du capital assuré;

Perte des deux pieds : 100 % du capital assuré;

Perte des deux yeux : 100 % du capital assuré;

: 100 % du capital assuré;

: 100 % du capital assuré;

: 100 % du capital assuré;

: 75 % du capital assuré;

: 75 % du capital assuré;

: 50 % du capital assuré;

: 50 % du capital assuré;

: 50 % du capital assuré.
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:

Pour un bras : -dessus du coude.

Pour une jambe : -dessus du genou.

Pour une main : -dessus du poignet ou au niveau du 
poignet.

Pour un pied : -dessus de la cheville ou au niveau de la 
cheville.

Pour un même accident, les indemnités cumulées à la présente subdivision ne peuvent jamais dépasser 
100% du capital assuré.

Subdivision C Remboursement de frais médicaux

La Subdivision C prévoit le remboursement des frais raisonnablement engagés pour les services ou les 
soins suivants :

soins chirurgicaux;

soins dentaires;

soins médicaux.

occasionnés.

Pour un même accident, le total des frais remboursés ne peut jamais dépasser le montant maximum fixé 
pour la présente subdivision.

Exclusion

Cette Subdivision C exclut la partie des frais médicaux visée par une autre assurance, gouvernementale 
ou privée, sauf si cette autre assurance est semblable à la présente.

Division 2

assuré désigné 
a une incapacité totale et i

:

ceux payables par la en vertu de la Loi sur 
bec; et

ceux payables en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et 
de la .

Conditions

1. assuré désigné doit avoir est réputé 
:

- il exerçait effectivement une activité à but lucratif;
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-
activité à but lucratif pendant au moins six mois, avec ou sans interruption.

2.

3. assuré désigné
effective.

Limitations

Pour chaque accident :

assuré désigné 

semaines.

- la persistance est dûment attestée; et

- assuré désigné 
permanente.

assuré désigné ne peut jamais recevoir une indemnité supérieure à la valeur en argent de toute 

assuré désigné :

Valeur en argent des activités

en vertu de toutes les assurances 

X 

Indemnité 
payable à

la
Division 2 

de cet 
avenant

EXCLUSIONS

:

A. Les dommages corporels dus à une maladie, dans quelque mesure et à quelque titre que ce soit, 
avenant.

B. Les dommages corporels
suicider, peu importe son état mental, si cet avenant
ans de façon ininterrompue.

C. Qu'il y ait ou non déclaration de guerre, les dommages corporels occasionnés dans quelque 
mesure que ce soit par :

les activités des forces armées engagées dans des hostilités;

les bombardements;

la force militaire;

la guerre civile;

l'insurrection;

l'invasion;

la rébellion;

la révolution;

l'usurpation de pouvoir.
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QUOI FAIRE EN CAS D ACCIDENT

Subdivision A - Indemnités en cas de décès

assureur, par écrit. 
Elle doit être accompagnée de preuves qui établissent, entre autres :

le décès de la personne assurée;

la cause de son décès;

Subdivisions B et C, et Division 2 - Indemnités en cas de mutilation, remboursement de frais médicaux et 

couvert par les Subdivisions B ou C, ou la Division 2, la personne assurée ou tout autre 
-dessous. Elles peuvent le faire par 

elles-mêmes ou par un intermédiaire. 

Obligations à respecter :

assureur, par écrit.

elle doit appuyer 
é en donnant assureur tous les renseignements auxquels il peut 

imposs

assureur, cette personne doit fournir un certificat médical qui confirme les 
informations suivantes :

- la cause et la nature des dommages corporels

- dommages corporels.

AUTOPSIE ET EXAMEN MÉDICAL

Subdivision A - Indemnités en cas de décès

Si une personne assurée assureur peut faire pratiquer une autopsie. Il doit alors respecter les 
exigences du Code civil du Québec.

Subdivisions B et C, et Division 2 - Indemnités en cas de mutilation, remboursement de frais médicaux et 

assureur a le droit de faire passer un examen médical à la personne assurée dans un délai 
e le justifie.

assureur

La personne assurée est obligée de se soumettre à cet examen.

DÉLAIS POUR LE PAIEMENT DES INDEMNITÉS

Subdivision A - Indemnités en cas de décès

L'assureur doit payer les indemnités dans les 30 jours où il reçoit les renseignements et les documents 
requis.
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Subdivisions B et C - Indemnités en cas de mutilation et remboursement de frais médicaux

L'assureur doit payer les indemnités ou rembourser les frais médicaux dans les 60 jours où il reçoit les 
renseignements et les documents requis.

Division 2 - ité totale

L'assureur doit payer la première indemnité dans les 30 jours où il reçoit les renseignements et les 

30 jours et moyennant justification tel que prévue à la section « » de cet 
avenant.

DROITS DE L ASSUREUR LIÉS AU PAIEMENT DES INDEMNITÉS OU DES FRAIS

assureur peut décider de payer une partie ou la totalité des indemnités ou des frais directement au 

demnités ou des frais déjà payés est alors 
déduit du montant maximum de la subdivision visée.

Avant de payer une indemnité :

assureur peut exiger une quittance de la personne à qui il a payé une indemnité ou remboursé 
des frais.

assureur
personne responsable des dommages corporels, 

és à 
assureur.

assureur en matière de responsabilité civile.

DÉFINITIONS

avenant ou 
les remplacent.

ASSURÉ DÉSIGNÉ :

assuré désigné » fait référence à toute personne nommée à 
« Conditions particulières

si la personne nommée à cet article 1 est une personne morale, une société ou une association, 
ociés qui fait 

véhicule désigné pour lequel une ou un montant 
maximum est prévu spécifiquement pour cet avenant (voir Conditions 
particulières

DOMMAGE CORPOREL : tout dommage de nature physique, y compris le décès.

ENFANT À CHARGE :

tout enfant de moins de dix- assuré 
désigné ou de son conjoint; 

tout enfant de dix-huit ans ou plus qui a le même assuré désigné et qui 
assuré désigné ou de son conjoint, ou des deux, en raison 
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PERSONNES À CHARGE : cette expression fait référence aux personnes suivantes :

les enfants à charge; et

le père ou la mère de la personne assurée qui est décédée, si les conditions suivantes sont 
respectées :

-

- la personne assurée était le princi
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F.A.Q. N
o

37 (A-B)

Modifications aux garanties pour les accessoires électroniques 
(Chapitre B)

avenant doivent être écrits à la section « Conditions particulières » du contrat 
avenant, elles peuvent être écrites à cette section ou dans 

avenant assureur.  

assureur

assuré désigné : 

Avenant à la police o :

: cet avenant du

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

avenant
« accessoires électroniques » qui ne sont pas des « ». 

Option A : Limitation de 

En cas de sinistre
« accessoires électroniques » endommagés qui ne sont pas des « ».

valeur au jour du sinistre » des « accessoires 
électroniques » endommagés.  

o 43 (A à F) intitulé « » 
est annexé au contra

Option B : Exclusion de la garantie

accessoires électroniques » qui ne sont pas des « accessoires électroniques 
» sont exclus des garanties du chapitre B.

Définitions

1. Accessoires électroniques

accessoires électroniques » utilisée dans cet avenant vise les appareils électroniques :

qui sont fixés ou destinés à être fixés en permanence au véhicule visé; et

des deux à la fois. Cela inclut, entre autres : 

- les assistants de navigation personnels (GPS);

- les lecteurs de disques compacts et de DVD; 
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- les radios, y compris les radios C.B. et les émetteurs-récepteurs amateurs ou autres; et

- les systèmes de son.  

2.

» utilisée dans cet avenant vise les accessoires 
électroniques décrits ci-dessus : 

qui ont été installés par le fabricant ou le concessionnaire; et 

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. No 40

(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières

assureur : 

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant : la franchise

Toutes les au

Signature de l'assuré désigné
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F.A.Q. N
o

41

Modification aux franchises 
(Chapitre B)

avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur : 

assuré désigné

Avenant à la police o :

: cet avenant du heure normale 

assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant apporte les modifications suivantes aux franchises
section « Conditions particulières

....................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................
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F.A.Q. N° 43 (A à F)

(Chapitre B)

avenant et les options applicables doivent être écrits à la section « Conditions particulières » du contrat 
avenant, elles peuvent être écrites à cette section ou dans 

avenant assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du

assuré désigné.

additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

DESCRIPTION DE L AVENANT

Cet avenant
Déclarer un sinistre et faire une réclamation ».

Les modifications apportées par ces options visent la façon dont la valeur des dommages est 
déterminée.

APPLICATION DE L AVENANT

Conditions 
particulières » du co

assuré désigné 
« Déclarer un sinistre et faire une réclamation
en faire la demande à assureur. 

La franchise écrite à la section « Conditions particulières » pour le véhicule visé demeure à la charge de 
assuré désigné.

VALEUR DES DOMMAGES EN CAS DE PERTE PARTIELLE

Les options 43A et 43B visent à déterminer la valeur des dommages paya assureur en cas de 
réparation ou de remplacement de pièces endommagées. 

Déclarer un sinistre et faire une réclamation ». Par 
2.1.1 de cette section demeurent 

applicables.
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Option 43A Perte partielle- Pièces neuves
En cas de perte partielle, lorsque les pièces endommagées peuvent être réparées, la valeur des 
dommages de la section « Déclarer un sinistre et faire une 
réclamation

assureur
:

la valeur des dommages

assuré désigné 
par une une pièce similaire neuve.

Si une piè assureur

43A ne 
pplique pas.

Option 43B Perte partielle Indemnisation sans dépréciation

En cas de perte partielle, la valeur des dommages de la section 
« Déclarer un sinistre et faire une réclamation ». Par contre, assureur
doit être appliquée à la valeur des dommages
montant maximum de ............................. $ par sinistre. 

Par contre, si les pièces endommagés ne sont ni réparées ni 

VALEUR DES DOMMAGES EN CAS DE PERTE TOTALE OU RÉPUTÉE TOTALE

Les options 43C, 43D, 43E et 43F visent à déterminer la valeur des dommages assureur
Déclarer un 

sinistre et faire une réclamation ».

Option 43C Perte totale -

assuré désigné assureur conviennent que la valeur du 
véhicule visé, au jour du sinistre, valeur agréée ».)

Option 43D Perte totale - Indemnisation sans dépréciation

En cas de perte totale ou réputée totale, la valeur des dommages équivaut au moins élevé des montants 
suivants :

assuré désigné qui en est le propriétaire réel; 

le prix courant du véhicule visé au jour de son achat; 

assureur peut, au jour du sinistre, acheter un véhicule neuf ayant des 
caractéristiques, équipements et accessoires semblables à ceux du véhicule visé.
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Option 43E Perte totale - Indemnisation selon la valeur de remplacement du véhicule 
En cas de perte totale assuré désigné 
suivants :

1. Remplacement par un véhicule neuf

Si le véhicule visé est remplacé par un véhicule neuf ayant les mêmes caractéristiques, équipements 
et accessoires, la valeur des dommages équivaut au prix de ce dernier véhicule. 

ayant des caractéristiques, équipements et accessoires semblables, la valeur des dommages
équivaut au prix de ce dernier véhicule.

2. Remplacement par un véhicule usagé, ou par un véhicule neuf autre que celui du paragraphe 1. 

Si le véhicule visé est remplacé par un véhicule usagé, ou par un véhicule neuf autre que celui du 
paragraphe 1, la valeur des dommages équivaut au plus élevé des montants suivants : 

assuré désigné qui en est le propriétaire réel; 

le prix du véhicule usagé ou neuf qui remplace le véhicule visé.

Par contre, la valeur des dommages assureur aurait payé si le 
paragraphe 1 avait été appliqué.

3. Aucun remplacement du véhicule visé 

dommages équivaut au moins élevé des 
montants suivants :

le prix assuré désigné qui en est le propriétaire réel; 

le prix courant du véhicule visé au jour de son achat.

Par contre, la valeur des dommages assureur aurait payé si le 
paragraphe 1 avait été appliqué.

Option 43F Perte totale -
En cas de perte totale ou réputée totale, la valeur des dommages équivaut : 

A au assuré désigné qui en est le propriétaire réel, 
augmenté de % composé annuellement et calculé en proportion du nombre de jours 
écoulés entre le (date) et la date du sinistre;

ou

B au montant de $ augmenté de % composé annuellement et calculé en 
proportion du nombre de jours écoulés entre le (date) et la date du 
sinistre;

ou

C à la « valeur au jour du sinistre » du véhicule visé augmentée de composé 
annuellement et calculée en proportion du nombre de jours écoulés entre le 

(date) et la date du sinistre;
ou

D à la « valeur au jour du sinistre » du véhicule visé augmentée de $.

Dans tous les cas, la valeur des dommages assureur peut, au 
jour du sinistre, acheter un véhicule neuf ayant des caractéristiques, équipements et accessoires 
semblables à ceux du véhicule visé.
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RÈGLE PARTICULIÈRE POUR LE VÉHICULE LOUÉ OU PRIS EN CRÉDIT-BAIL

Lorsque le véhicule visé est loué ou pris en crédit-
que le propriétaire et le locataire ou crédit-
locataire ou le crédit-preneur a droit à la différence entre :

la « valeur au jour du sinistre
« Déclarer un sinistre et faire une réclamation ».

Toutes les autres condit
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Le avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur

assuré désigné

Avenant à la police
o
:

: cet avenant du 0 h 01, heure normale 

assuré désigné.

additionnelle à payer :

Montants à payer

Date limite pour payer

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières

Cet avenant Conditions générales
:

lement étendue au cas où le véhicule visé se trouve dans un 
bateau, un aéronef ou un véhicule terrestre servant à le transporter entre le Canada ou les États-Unis, et 

Ce pays ou cet endroit est également ajouté à ceux visés :

Toutes les autr
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(Chapitre B)

Le titre de avenant doit être écrit à la section « Conditions particulières
avenant avenant même, au choix de 

assureur.  

assureur : 

assuré désigné

Avenant à la police
o

: cet avenant que à partir du
assuré désigné.

Véhicule visé : cet avenant véhicule désigné suivant : 

(numéro de référence écrit à la section « Conditions particulières )

Cet avenant
risque de vol du véhicule visé en entier.

assuré désigné ol ou de repérage 
suivant, et à respecter les exigences suivantes :

avenant assuré désigné 

assuré désigné ne respecte pas cet engagement formel et que ce non-respect aggrave le risque de 

vol du véhicule visé en entier :

les garanties pour le vol du véhicule en entier sont suspendues; ou

les garanties pour le vol du véhicule en entier sont soumises à une franchise de  
$ par sinistre.

assuré désigné respecté à nouveau 
son engagement formel.

restent les mêmes. 

Signature de l'assuré désigné


